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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 5 DECEMBRE  2023

Nombre  de membres

o En exercice  :

a Présents  :

o Votants  :

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La prèsenle  rH.libèïafion peul faire

l'objet  d'un  recours  devant le

Tribunal Admims[ratif  de Nîmes

dans un délai de deux mois à

comp[er  de sa publica[ron

Acte  publié  le : ""  - -'  l' 2 E'

L'an deux mille vingt-trois, le cinq décembre à neuf heures, le Conseil

municipal de la Commune d'Orange, légalement  convoqué par le maire le

vingt-neuf  novembre deux mille vingt-trois, s'est réuni au nombre prescrit

par la loi, à l'Espace Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Jonathan

ARGENSON, Mme Valérie ANDRES, Mme Marcelle ARSAC, Mme Joëlle

EICKMAYER, Mme Muriel BOUDIER, Mme Catherine GASPA, M. Patrice

DUPONT, Mme Aline LANDRIN, M. Armand BEGUELIN, Mme Christiane

LAGIER, M. Claude BOURGEOIS, M. Michel BOUYER, M. Pierre

MARQUESTAUT, Mme Christine JOUFFRE Mme Chantal GRABNER, M.

Patrick PAGE, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle CHALANDON, Mme

Céline BEYNEIX, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Carole NORMANI, M.

Patrick SAVIGNAN, Mme Fabienne HALOUI, Mme Frédérique VIDAL, M.

Christian GASTOU

Absents  représentés

M. Denis SABON représenté par Mme Catherine GASPA

M. Xavier MARQUOT représenté par M. Patrice DUPONT

M. Bernard VATON représenté par Mme Carole NORMANI

M. Nicolas ARNOUX représenté par Mme Céline BEYNEIX

M. Jean-Dominique  ARTAUD représenté par M. Jonathan ARGENSON

M. CédricARCHIER  représenté par Mme Valérie ANDRES

M. Ronan PROTO repré'senté par M. Christian GASTOU

Absente

Mme Marie-France LORHO

Comormé,ment à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, M. Jonathan ARGENSON est nommé secrétaire de séance à

l'unanimité.
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Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

SERVICE  FUNERAIRE  MUNICIPAL  -  BUDGET  ANNEXE  DU CREMATORIUM  2024-  AUTORISATION

D'ENGAGEMENT  ET DE LIQUIDATION  DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT  AVANT  L'ADOPTION

DU BUDGET  PRIMITIF  2024

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'instruction  budgétaire  et comptable  M4 ;



Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

Vu l'avis favorable  de la commission  des finances en date du 23 novembre  2023 ;

L'article L.1612-"1 du Code Général des Collectivités  Territoriales  précise que dans le cas où le budget

d'une collectivité  territoriale n'a pas été adopté avant le ler Janvier de l'exercice auquel il s'applique,

l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en

recouvrement  les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de

Tonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

ll est également  en droit de mandater  les dépenses  afférentes au remboursement  en capital des annuités

de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

Par ailleurs, jusqu'à  l'adoption du budget, l'exécutif  de la collectivité  territoriale  peut, sur autorisation de

l'organe délibérant,  engager, liquider  et mandater  les dépenses  d'investissement,  dans la limite de 25 %

des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au

remboursement  de la dette.

En 2023, les crédits des dépenses  réelles d'investissement  relatives aux acquisitions  des immobilisations

s'élevaient  à la somme de 156617t13  €. L'ouverture  anticipée de crédits dès le lar Janvier  2024 peut

donc être effectuée  à concurrence  de la somme de 391 542,78 € pour les opérations  dont l'engagement

sera préalable  au vote du budget primitif  2024.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d'autoriser  l'ouverture anticipée de crédits pour la somme de

396 125,90  € concernant  les opérations  suivantes  :
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3S : Budget Supplémentaire
AS : Autorisation Spéciale (Virement de crédit à l'intérieurdu chapitre)

DM : Décision Modificative

Al'unanimité  (4 abstentions  : M. Christian  GASTOU, Mme Carole  NORMANI,  M, Ronan PROTO, M.

Bernard  VATON)

DECIDE

Article  1 : d'inscrire  les crédits d'investissement  d'un montant  de 391 542.78 € correspondant  à 25% des

inscriptions  budgétaires  2023, sur le budget primitif  2024 du Budget Annexe du CREMATORIUM.

Article  2 : d'autoriser  Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à engager, liquider ou mandater, avant

l'adoption du budget primitif 2024 du budget annexe du CREMATORIUM,  les crédits énoncés ci-dessus

dèsIe1erJanvier2024.  f I

Le Secrétaire  de séance

Jonathan  ARGENSON


